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ATTENDU que le conseil municipal se doit de procéder au remplacement 
de son système de dégrillage existant par deux nouveaux systèmes 
automatisés de dégrillage complets.  

ATTENDU que la mise en place d’un panneau de contrôle unique pour 
l’ensemble des nouveaux équipements de dégrillage et des instruments 
de la station de traitement des eaux usées est également requis; 

ATTENDU que la mise à niveau du système de dégrillage nécessite deux 
étapes, soit le préachat des équipements de dégrillage et l’installation et 
le raccordement des équipements de dégrillage;  
  
ATTENDU que l’avis de motion du présent règlement a été donné au 
cours de la séance ordinaire du 8 avril 2024; 

EN CONSÉQUENCE ;  
 
Il est résolu que le présent règlement numéro 339-2024 soit et est adopté 
et que ce règlement décrète et statue comme suit : 
 
ARTICLE 1 
Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2 
Le conseil municipal décrète et autorise la réalisation des travaux de 
mise à niveau du système de dégrillage de la station de traitement des 
eaux usées. 

Ces travaux sont plus amplement décrits et détaillés dans l’estimation 
datée du 8 avril 2024, réalisée par Bruser, et annexée au présent 
règlement à l’annexe « A ». 
 
ARTICLE 3 

Le coût des travaux décrétés par le présent règlement est estimé à  
1 152 164, 48 $, tel qu’il appert dans l’estimation datée du 8 avril 2024, 
réalisée par Bruser, et annexée au présent règlement en annexe « A »; 
 

Le coût total des dépenses reliées à l’exécution des travaux décrétés 
par le présent règlement, incluant les honoraires professionnels, les 
taxes et les autres frais incidents, est estimé à 1 262 496 $, tel qu’il 
appert dans l’estimation préparée par la trésorière, madame Karine 
Brousseau, en date du 8 avril 2024, jointe au présent règlement en 
annexe « B ». 
 



 
 

ARTICLE 4 

La Ville de Lavaltrie est autorisée à dépenser une somme maximale de 
1 262 496 $, incluant les honoraires professionnels, les taxes et les 
autres frais incidents, aux fins du présent règlement. 

ARTICLE 5 

Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement le 
conseil est autorisé à emprunter un montant total de 1 262 496 $ sur une 
période de 20 ans. 

ARTICLE 6 
Afin de pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt décrété 
par le présent règlement, il est, par le présent règlement exigé et il sera 
prélevé annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur tous les 
immeubles imposables, desservi par le réseau d'égout municipal, 
raccordé ou non, une compensation à l'égard de chacun desdits 
immeubles imposables. 

Le montant de cette compensation sera établi annuellement en divisant 
les susdites dépenses engagées annuellement par le nombre total 
d’unités imposables assujetties au paiement de cette compensation et 
attribué suivant le tableau ci-après : 

 
Au sens du présent article, la notion « d'unité d'occupation » est celle 
définie par l'article 4 du règlement numéro 019-2001 intitulé : 
« Règlement aux fins d'imposer une tarification par mode de 
compensation annuelle afin d'assumer les coûts reliés à l'entretien et à 
l'opération du réseau d'égout municipal, des différentes stations de 
pompage et de l'usine de traitement des eaux usées sur le territoire de 
la Ville de Lavaltrie », tel qu’il se lit à la date d’entrée en vigueur. 

ARTICLE 7 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent 
règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en lien 
avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet 
excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent 
règlement et pour laquelle l’appropriation y figurant s’avèrerait 
insuffisante. 

ARTICLE 8 
Le conseil municipal affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le 
présent règlement toute contribution ou subvention, notamment celle liée 
au Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec 
(TECQ 2019-2024) pouvant lui être versée, pour le paiement d’une partie 
ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 

Le conseil municipal affecte également, au paiement d’une partie ou de 
la totalité du service de la dette généré par le présent règlement, toute 
subvention payable sur plusieurs années, notamment celle liée au 

Catégories d'immeuble Nombre 
d'unités 

a) immeuble résidentiel pour chaque unité d'occupation 1 

b) immeuble commercial ou industriel pour chaque unité 
 d'occupation  1 

c) autre immeuble 1 



 
 

Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec 
(TECQ 2019-2024). Le terme de remboursement de l’emprunt 
correspondant au montant de la subvention sera ajusté 
automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention. 

ARTICLE 8 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Christian Goulet, maire  Marie-Josée Charron, greffière 
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ANNEXE B 

ESTIMATION DES COÛTS 

Coûts directs des travaux  911 000 $ 

Coûts directs des travaux 911 000 $ 
Services professionnels (10%) 91 100 $ 
Contingences (10%) 91 100 $ 

Sous-total avant taxes 1 093 200 $ 
Taxes nettes – 4,99 % 54 523 $ 
Frais de financement (10%) 114 772 $ 

TOTAL 1 262 496 $ 
 

 

 

 

 

 

 
Karine Brousseau, trésorière  
 

 
Le 5 avril 2024 
 
 
 
 
 
 
 


